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- CERTIFICAT ADMINISTRATIF -
Nous, Gérard LIOT, Maire d’Aussac-Vadalle attestons par la présente qu'après vérification dans la comptabilité année 2005, la facture de la société ARCADAL d’un montant de 208.68 Euros n’a jamais été mandatée car non réceptionnée. 


Par conséquent il est nécessaire de la mettre en paiement en investissement sur le programme de l’église.


Fait pour servir et valoir ce que de droit.










Aussac-Vadalle










Le 24 avril 2006










Le Maire,










Gérard LIOT

